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Syndicats Intercommunaux à VOcation Multiple (SIVOM)

N° Nom de l'établissement 
(en gras : siège de l'établissement)

Année  
de création

Nombre de 
communes 

adhérentes*

dont  
communes  

du Loir-et-Cher

Population  
en 2021 Compétences

01 SIVOM de Mondoubleau, Cormenon 1968 2 2 2 008

Production et alimentation en eau potable des usagers ; 
Assainissement collectif et traitement des eaux usées ;
Assainissement non collectif (mise en place et gestion du SPANC) ; 
Actions en faveur des personnes handicapées.

02 SIVOM de Baigneaux, Epiais, Sainte-Gemmes 1968 2 2 281**
Service d'eau potable : production, transport, stockage et distribution ;
Entretien des trois communes : nettoyage des centres-bourgs et 
hameaux, entretien des cimetières, nettoyage des égouts.

03 SIVOM de Souvigny-en-Sologne, Chaon, Sennely 1965 3 2 1 660

Scolaire et périscolaire des cycles maternelles et élémentaires (restaura-
tion, transports) ;
Alimentation en eau potable des communes de Chaon et Souvigny-en-
Sologne (réseau alimenté par la commune de Sennely).

04 SIVOM de Mennnetou-sur-Cher 1966 8 8 7 231

Maîtrise d’ouvrage et la gestion des réseaux d’adduction d’eau potable ;
Création et  gestion du service d’assainissement collectif ;
Maîtrise d’ouvrage et gestion d’un bassin de natation de plein air ;

et sur 5 des 8 communes (ne sont pas concernées la Chapelle-
Montmartin, Saint-Julien-sur-Cher et Villefranche-sur-Cher) :
Contrôle technique des installations d’assainissement non collectif ; 
Gestion et entretien permettant d’assurer le bon fonctionnement des 
bassins de lagunage et élimination des boues par épandage ;

05 SIVOM des trois communes (siège à Saint-Julien-sur-Cher) 2009 3 3 1 539 Vocation scolaire et péri-scolaire (garderie, restauration, transports) ;
Gestion du centre de loisirs.

* Une commune nouvelle n'est comptabilisée qu'une fois lorsqu'elle adhère pour plusieurs de ses communes déléguées
** Dans ce syndicat une ou plusieurs communes nouvelles adhère(nt) seulement pour une partie de ses communes déléguées. Seule la population correspondante est prise en compte.
En l’absence des données 2021, la population indiquée pour le syndicat est celle de 2020. 
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D'après sources : Arrêtés préfectoraux au 01/01/2024, INSEE - RP 2021
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01 SIVOM de Mondoubleau, Cormenon

02 SIVOM de Baigneaux, Epiais, Sainte-Gemmes

03 SIVOM de Souvigny-en-Sologne, Chaon, Sennely

04 SIVOM de Mennnetou-sur-Cher

05 SIVOM des trois communes

D'après source : Arrêtés préfectoraux au 01/01/2024


